Rendez-vous du Toit novembre 2011 
Association Alertes38 “pour la qualité de vie des personnes agées”.

Rencontre avec Jean Giard, à l’origine de l’association et ancien président, Claude Fage, Marie-Noëlle Giard et Jean Tanniou dans les locaux de l’association à La Grange du Château à Eybens où sont regroupées plusieurs structures concernant la gérontologie et le handicap.

Objectifs de l’association.

Créée en 2002 avec le projet de changer le regard de la société sur les personnes âgées, l’association s’est donné le nom d’Alertes en référence à la mission d’”alerter” et en posant comme postulat que les personnes même âgées peuvent/doivent rester “alertes”… Le manifeste de cette association loi 1901 est que toute personne âgée quelle que soit sa situation a les mêmes droits que les autres citoyens et que ses devoirs sont mis en œuvre dans la mesure où ses droits sont respectés.

La personne âgée est considérée dans sa globalité. 

On doit prendre soin d’elle, la mettre au centre du dispositif médico-social et bénéficier des politiques de prévention (comment la prend-on en charge, en particulier à l’hôpital ?).

Elle doit pouvoir faire des choix éclairés ce qui implique la reconnaissance d’un droit au risque.

Groupes de travail de l’association

- Familles : analyse des situations dans les différents types d’établissements (EHPAD : Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, Foyers logements)


- Intergénération : animation des “Cafés des âges” (une quarantaine jusqu’à ce jour) ; créés au niveau national à l’initiative de Paulette Guinchard (ancienne secrétaire d’Etat aux personnes âgées du gouvernement Jospin)


- Hôpital : en sommeil actuellement


- Alternative logement/EHPAD : une après-midi de travail le 18 octobre dernier et en parallèle avec le groupe suivant,


- Participation au travail sur le schéma “Autonomie” du Conseil Général de l’Isère, en relation étroite avec lui.


- 5ème risque (dépendance) : regroupement de 24 associations ou institutions diverses pour des actions importantes auprès des élus ; texte commun diffusé dans l’ensemble du département de l’Isère.

Conseil d’administration
Siègent, outre des personnes physiques, des représentants des syndicats, de la mutualité, des directeurs d’établissement (32 personnes). Ses réunions, très suivies, ont lieu tous les deux mois. L’association dispose d’un demi-poste de secrétaire.

Adresse du site web : alertes38.org 

Les questions spécifiques du logement
- Les immeubles intergénérationnels (label décerné en fonction de l’accessibilité et des services)

Il s’agît de regrouper dans un même immeuble des personnes âgées, des personnes plus jeunes et des familles avec, pour l’ensemble, la rédaction d’une charte. La SDH (Société Dauphinoise pour l’Habitat) en a réalisé plusieurs (à Crolles, Echirolles et un en projet à St. Martin d’Hères). A Crolles la vie dans ce type d’habitat fonctionne bien ; néanmoins, on ne peut pas être sûr d’avance que “la mayonnaise” va prendre.

- Expérimentation actuelle aux Vignes, à Grenoble près du pont de l’hôpital :14 logements sociaux réalisés par le bailleur social ACTIS (Acteur de l’immobilier social) dont des T2 pour personnes âgées (au lieu de simples studios). Un contrat lie ACTIS, l’ADPA (association d’aide à domicile) et l’association des habitants ; l’ADPA assure une présence 24h/24 et les services sont mutualisés. C’est une alternative à l’EHPAD qui permet la présence de personnes dépendantes mais qui butte sur un paradoxe : pour bénéficier du logement social il faut avoir des ressources limitées alors que le coût partagé des services demande des ressources conséquentes.

- Autres expériences

Domicile intergénérationnel Isérois (www.digi38.org) : duos jeune/personne âgée au domicile de la personne âgée. Actuellement 75 binômes fonctionnent. Ce sont surtout les étudiants qui sont sur ce dispositif mais cela pourrait concerner d’autres jeunes.


La Maison Bois d’Artas dans le quartier de Bonne : EHPAD de 80 places, 26 logements sociaux dont certains adaptés, un espace convivial, une plateforme de services à confier à France-Bénévolat. Le CCAS est à l’initiative, le bailleur social PLURALIS a construit, la Mutualité de l’Isère gère l’EHPAD. 
-Problème du déficit d’EHPAD dans l’agglomération de Grenoble

Le retard commence à se combler. Le plus gros frein est le nombre insuffisant de personnes qualifiées dans les établissements. De plus, on ne résoudra pas le problème du manque d’autonomie avec la simple création d’établissements car il reste la question de l’attachement des personnes âgées à leur domicile personnel ; il faut donc s’orienter aussi vers l’adaptation des logements.

-Problème de la paupérisation prévisible des personnes âgées (arrivée des générations RMIstes).

Actuellement un million de personnes de plus de 60 ans sont sous le seuil de pauvreté.

L’APA (allocation personnalisée d’autonomie) ne suffit pas. Une solution serait que les foyer-logements soient pris en charge par les CCAS. On voit bien la nécessité d’inventer des solutions intermédiaires.

-Idée de collaboration avec Un Toit Pour Tous
Constat : des personnes âgées ne peuvent pas prendre en charge la maison de retraite mais hésitent à demander l’aide sociale à cause du retour sur succession.

UTPT pourrait prendre en location les appartements des propriétaires partant en maison de retraite mais cette hypothèse butte sur le fait que UTPT ne prend que des locataires à faible ressources.

Projet : mettre sur pied un groupe de travail Alertes38/UTPT. S’inspirer du travail sur la charte pour l’habitat à la sortie de l’hôpital.

